
  
 

 MISE(S) A L'ENQUETE PUBLIQUE 

 
 

  
 
       
 
 
 

Conformément à l'article 34, alinéa 1 de la loi sur les constructions (LConstr.), du 25 mars 1996, la (les) demande(s) de sanctions suivante(s) est (sont) mise(s) 
à l'enquête publique  

 
Les plans peuvent être consultés au bureau communal Rue de Morel 4 à Colombier. Toute opposition ou observation à cette demande doit être présentée, par écrit, en recommandé au Conseil 
communal, durant le délai ci-dessus mentionné. 
Colombier, le 17.01.2025 

Requérant No 
dossier 

Lieu-dit ou rue No article Auteur des plans Descriptif de l’ouvrage Date délai 

Marie-Sophie et Gary 
Nietlispach  

119913 Chemin des 
Epinettes 10 

Colombier 

4023 --- Fourniture et pose d’une PAC air/eau 
extérieure 

17.01.2025 au 
17.02.2025 

Broggi SA 118406 Route des Champs 
de la Cour  

Colombier 

3240 Alain Broggi c/o 
Broggi SA 

Construction d'habitations groupées 20.12.2024 au 
20.01.2025 

Ariane de Montmollin 119585 Rte des Graviers 3 
Auvernier 

1416 Atelier d’architecture 
de St-Nicolas SA 

Construction d’une habitation 
individuelle 

10.01.2025 au 
10.02.2025 

Agnès Miaz 120008 Rue de la Bâla 9 

Auvernier 

1312 --- Construction d’un canal de fumée et 
installation d’un poêle à bois. 
Remplacement de la porte d’entrée 

17.01.2025 au 
17.02.2025 

Ellen Beck-Tyson 119889 Rue de la Côte 20 

Colombier 

4720 Eveline Job Création d’une lucarne, modification de 
velux, agrandissement du balcon et 
pose d’une pompe à chaleur 

17.01.2025 au 
17.02.2025 

Sébastien Perriard 
Swisscom SA 

119829 Allée du Port 4 

Colombier 

3846 

6224 

Cablex AG Mise en conformité du facteur de 
correction 

17.01.2025 au 
17.02.2025 

Quentin Hébert  119797 Ch. Du Bas du Crêt 
34B 

Colombier 

5876 --- Mise en conformité d’une ouverture de 
fenêtre dans la façade sud 

10.01.2025 au 
10.02.2025 

Milva et Laurent 
Zwahlen 

119885 Chemin des 
Rochettes 40D 

Auvernier 

151 --- Remplacement d'une chaudière Bois 
par une Pompe à Chaleur Air/Eau 

27.12.2024 au 
27.01.2025 


